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 Le 4 juillet 2003 
 
 
Me Richard Lassonde Par courriel et par la poste 
RÉGIE DE L'ÉNERGIE 
800 Place Victoria 
Bureau 255 
Montréal (Qc) H4Z 1A2 
 
 
OBJET : Demande relative à la mise en place d'un plan global d'efficacité énergétique 
 Demande de remboursement des frais de Union des consommateurs (UC) 

Dossier Régie :  R-3473-2001 
  Notre dossier :  S-25905/ÉF/TS 
 
 
Cher confrère, 
 
  Hydro-Québec accuse réception, en date du 27 juin 2003, de la demande de 
remboursement de frais de l'Union des consommateurs (UC). 
 
  Hydro-Québec constate que par sa décision D-2003-110 du 5 juin 2003, la 
Régie de l'énergie a modifié la décision procédurale D-2002-258 et a établi les normes 
maximales suivantes : 
 

« - pour la préparation et la présence à l'audience, un 
nombre maximal pour les services d'avocats n, excédant 
pas 15,5 jours-personne ou 124 heures-personne ; 

 
 - pour la préparation et la présence à l'audience, une 

enveloppe commune pour les services d'experts reconnus 
à ce titre par la Régie et/ou d'analystes n'excédant pas 
25,5 jours-personne ou 204 heures-personne ; 
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 - pour la présence à la rencontre technique du 15 janvier 
2003, un maximum de deux participants par intervenant, 
soit 16 heures-personne, à un taux horaire maximal de 
100 $.» 

 
 Par ailleurs, pour la présence à la rencontre technique du 

15 avril 2003 annoncée lors de l'audience du 28 mars 2003, 
la Régie établit un maximum de 0,5 jour-personne ou 4 
heures-personne par intervenant, à un taux horaire maximal 
de 100 $.  Les frais reliés à cette rencontre doivent être 
spécifiquement identifiés dans la demande de paiement des 
frais.» 

 
  Hydro-Québec note que cet intervenant réclame 258,08 heures pour le 
temps de ses experts et analystes, tant pour la préparation que pour l'assistance aux 
audiences de la Régie. 
 
  Hydro-Québec note que les limites fixées par la Régie dans la décision 
précitée établissent à 204 heures-personne l'enveloppe dédiée aux experts et analystes.  
Même si l'on ajoute à cette enveloppe les heures allouées aux rencontres techniques (soit 
16 heures pour celle du 15 janvier 2003 et 4 heures pour celle du 15 avril 2003), le 
maximum alloué est de 224 heures-personne. 
 
  La réclamation de cet intervenant dépasse ce maximum. 
 
  Hydro-Québec soumet que rien dans le présent dossier ne justifie que les 
frais de participation de cet intervenant dépassent les normes maximales établies par la 
Régie et même révisées par cette dernière après que l'audience de la cause soit terminée, 
donc après que toutes les parties aient été entendues et en tenant compte de la preuve et des 
plaidoiries présentées. 
 

 Espérant le tout conforme, veuillez recevoir, cher confrère, l’expression de 
nos sentiments les meilleurs. 
 
 

 MARCHAND, LEMIEUX 
 
 
 

 Simon Turmel 
ST/mb 
 
c.c. :  Union des consommateurs (UC) 


